
 

 

Le 9 juin 2015  

 

 

 

 

Assemblée générale de Bolloré 

 

L’ensemble des résolutions, présentées au cours des assemblées générales ordinaire et 

extraordinaire du 4 juin 2015 ont été adoptées à plus de 92 %. 

L’assemblée générale ordinaire a notamment renouvelé les mandats d’administrateur de 

Monsieur Hubert Fabri et de Monsieur Michel Roussin et nommé Madame Dominique 

Hériard Dubreuil et Monsieur Alexandre Picciotto en tant qu’administrateurs. 

Après le paiement de l’acompte de 0,02 euros (1) en 2014, le dividende complémentaire de 

0,04 euros, payable en espèces ou en actions, sera détaché le 9 juin 2015 et mis en 

paiement le 29 juin 2015. 

Dans le cadre de l’option pour le dividende en action, le prix de  souscription est fixé à 

4,59 euros et la période de souscription s’étendra du 9 juin au 23 juin 2015.  

 

 

 

 

(1) Après division par 100 du nominal en décembre 2014 


